Convocation du Conseil Municipal du 28 août 2023, adressée individuellement aux conseillers municipaux avec pour ordre du jour :

· Approbation des procès-verbaux du 26 juin 2023
· Délibération remboursement achat Leroy Merlin
· Délibération remboursement visite médicale Adjoint Technique
· Délibération révision loyer M. VERGNAUD
· Délibération motion financement LGV
· Commission bâtiments (toit du lavoir, toiture logement communal)
· Point commission routes sur la RD 671 et marquage au sol et bilan des panneaux
· Point arbres Chemin de Segayre
· Travaux Eiffage La Moulinasse
· Point sur travaux école
· Arrêtés virements de crédits
· Point fête de Baigneaux
· Commission fête : préparation Noël des enfants
· Questions diverses

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE
DU 4 SEPTEMBRE 2023


Présents : M.  ALLAIN Sandrine, BRUNET Valérie, GUILHON Christophe, LAVERGNE Frédéric, BASURCO Emmanuel, JULIEN Hervé, BRUZAUD Eric, Stéphanie PARCELLIER

Absents excusés : DONVAL Thierry (pouvoir à ALLAIN Sandrine), BASSAN Sophie (pouvoir à PARCELLIER Stéphanie)

Secrétaire de séance : Christophe GUILHON



APPROBATION DU PROCES-VERBAl DU 26 JUIN 2023

Validation du procès-verbal du 26 juin 2023 :   Pour : 10     Abstention : 0      Contre : 0


DELIBERATION N° 2023/27 : REMBOURSEMENT ACHAT LEROY MERLIN

M. Frédéric LAVERGNE, conseiller municipal quitte la salle.

M. Frédéric LAVERGNE, conseiller municipal, s’est rendu le 9 juin 2023 au magasin LEROY MERLIN de BOULIAC, avec un bon de commande pour l’achat d’un mitigeur.

Le compte de la Mairie auprès de Leroy Merlin n’était plus actif, devant l’urgence d’acheter ce mitigeur pour la salle des fêtes, M. Frédéric LAVERGNE a réglé le montant de la facture par sa carte bancaire personnelle pour un montant de 107,78 €.

Le conseil municipal autorise Mme le Maire à rembourser M. Frédéric LAVERGNE de la somme de 107,78 € par virement sur son compte personnel.

Pour : 9          Abstention : 0          Contre : 0


DELIBERATION N° 2023/28 : REMBOURSEMENT VISITE MEDICALE ADJOINT TECHNIQUE

M. Frédéric LAVERGNE rentre dans la salle.

Madame le Maire fait part au conseil municipal, que l’Adjoint Technique, Tanguy DUVAL a passé un examen médical d’aptitude à l’embauche chez un médecin agréé.
Il a lui-même réglé la note d’honoraires qui s’élevait à 40 €.

Madame le Maire propose au conseil municipal de rembourser cette visite médicale à Tanguy DUVAL.

Le conseil municipal accepte et autorise Mme le Maire à verser la somme de 40 € à Tanguy DUVAL.

Pour : 10          Abstention : 0          Contre : 0


DELIBERATION N° 2023/29 : REVISION LOYER M. VERGNAUD

Madame le Maire fait part au conseil municipal, que le montant du loyer, situé 122 Rue Yvonne de la Seiglière doit être révisé au 1er octobre 2023 sur la base de l’indice de référence des loyers du 2ème trimestre.
La révision est calculée sur le loyer du 1er octobre 2022, soit 600 €, augmenté du taux de l’indice de référence des loyers, + 3,50 % (2ème trimestre 2023) soit 621 €.
Le montant du loyer à compter du 1er octobre 2023 sera donc de 621 €.

Pour : 10          Abstention : 0          Contre : 0

Bon relationnel avec Sandrine ALLAIN et le locataire.

DELIBERATION N° 2023/30 : MOTION FINANCEMENT LGV

Vu la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités, dite « loi LOM », qui a notamment permis la possibilité de créer des établissements publics locaux ayant pour mission le financement d’infrastructures de transport terrestre sous certaines conditions,
Vu l'ordonnance n°2022-307 du 2 mars 2022, en particulier son article 1er créant l’établissement public local, dénommé « Société du Grand Projet du Sud-Ouest », 
Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023, dite la « loi de finances 2023 », en particulier son article 77 qui prévoit la création de la taxe spéciale d'équipement (TSE), qualifiée d'impôt LGV » dans le but de financer le Grand Projet ferroviaire du Sud-Ouest (GPSO). 
Vu l’article 1609 H du Code général des impôts modifié par la loi précitée, 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 et son annexe établissant la liste des communes concernées par la taxe spéciale d’équipement et mentionnée à l'article 1609 H du Code général des impôts, 
Considérant que cette taxe s’appliquera aux foyers et entreprises des communes fixées par l’arrêté du 31 décembre 2022, à savoir une partie des communes de la Communauté des Communes Rurales de l’Entre-Deux-Mers (à l’exception des communes de Castelmoron d’Albret, Caumont, Cazaugitat, Cleyrac, Cours de Monségur, Dieulivol, Le Puy, Rimons, St Ferme, St Martin du Puy, St Sulpice de Guilleragues, Soussac, Taillecavat) : 
- aux taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties ; 
- à la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale 
- à la cotisation foncière des entreprises ;									
Considérant que la taxe spéciale d'équipement sera payée par les foyers résidant dans les communes situées à moins de 60 minutes en voiture d'une gare desservie par la future ligne LGV,
Considérant l’application d’une taxe additionnelle sur le taux de Taxe Séjour de 34 % à compter du 1er janvier 2024.
Exposé :
La poursuite des travaux de Lignes à Grande Vitesse (LGV) est conditionnée par son financement, aujourd’hui non assuré. La recherche de financement s’est portée sur une levée d’impôt sur les contribuables et les opérateurs économiques.
Cette nouvelle taxation est constituée de deux composantes : 
1)Une contribution des foyers et des entreprises actuellement assujettis aux taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties, à la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale, ainsi qu’à la cotisation foncière des entreprises.
464 communes en Gironde ont été inscrites dans le périmètre de l’instauration de cette nouvelle contribution via l’arrêté du 31 décembre 2022 - 37 communes de la Communauté des Communes Rurales de l’Entre-Deux-Mers sont soumises à cette taxation.
2)Une taxe additionnelle de 34 % à la taxe de séjour supportée par les touristes et qui concernera l’ensemble des communes de la Communauté des Communes Rurales de l’Entre-Deux-Mers.

Le cadre réglementaire prévoit l’instauration de ces taxes pendant 40 ans. Mais Il est important de rappeler : 
· que le plan de financement n’est pas stabilisé,
· qu’au regard de l’impact sur l’environnement les travaux n’ont pas encore commencé.
Après les débats, 
Le Conseil Municipal :
· S’oppose à la mise en place d’une taxe spéciale d’équipement ainsi qu’à l’instauration d’une taxe additionnelle à la taxe de séjour.

Pour : 10          Abstention : 0          Contre : 0


COMMISSION BATIMENTS (TOIT DU LAVOIR, TOITURE LOGEMENT COMMUNAL) 

Sandrine ALLAIN précise que trois devis vont être faits pour le lavoir du bourg (toiture et charpente) : Entreprises GOULARD, DUZAN et ETCHEBERRY.
Pour l’ancien logement communal, discussion du conseil : objectif maintien du toit au minimum pour stopper les infiltrations, devis sera demandé aux mêmes interlocuteurs que pour le lavoir.


COMMISSION ROUTES SUR LA RD 671 ET MARQUAGE AU SOL ET BILAN DES PANNEAUX. DELIBERATION N° 2023/31 : ETUDE AMENAGEMENT DE SECURITE SUR LA RD 671 DANS LA TRAVERSE DU BOURG


Sandrine ALLAIN précise qu’un rendez-vous est fixé au 12 septembre pour faire un devis de reprise de tous les marquages au sol et certains panneaux de signalisation.
Concernant la RD 671, un rendez-vous c’est tenu avec le bureau AZIMUT. Etude de 3 500/4 000 € pour casser les vitesses (de panneau à panneau) va être demandée. Eric BRUZAUD a visité des réalisations à Béguey par exemple.
Le conseil est d’accord pour réaliser cette étude.

Pour : 10          Abstention : 0          Contre : 0


POINT ARBRES CHEMIN DE SEGAYRE. DELIBERATION N° 2023/32 : INTERVENTION D’UN HUISSIER

Sandrine ALLAIN fait part de la nécessité de faire intervenir un huissier pour se couvrir. Lettre recommandée au propriétaire sans réponse. Contact téléphonique sans effet.

Pour : 10          Abstention : 0          Contre : 0





TRAVAUX EIFFAGE LA MOULINASSE

Sandrine ALLAIN précise que les travaux sont terminés. Mais souci d’un des riverains : chambre (électrique ? eau ? téléphone ?) dépasse trop et gêne la sortie de son véhicule. Discussion du conseil : question : chambre installée avant la maison ou après ? Emmanuel BASURCO pense que ce n’est pas les télécom car tout le secteur est en aérien. 
Sandrine ALLAIN a sollicité l’entreprise Eiffage et attend une réponse.
Contentement général des riverains pour la nouvelle route.


POINT SUR TRAVAUX ECOLE

Sandrine ALLAIN précise que la première phase est terminée. Délai d’attente d’un an pour juger des effets. Si dans un an, rien n’a bougé, réalisation des finitions. Les arbres ne sont pas un problème (constat du prestataire). Une nouvelle maîtresse vient d’arriver, semble dynamique et pleine d’idées.

ARRETES VIREMENTS DE CREDITS

Sandrine ALLAIN précise qu’elle a pris un arrêté de virements de crédit concernant le remboursement de la part du véhicule à la mairie de Cessac (1 495 €) qui n’était pas prévu au BP 2023 : passage du compte 21538 au compte 1328.
Et concernant la reprise par l’Etat d’un trop versé, du compte 615221 au compte 7391118 pour 843 €.

POINT FETE DE BAIGNEAUX

Arrivée de Sophie BASSAN.

Sophie BASSAN précise pour que la soirée grillade 60 adultes et 20 enfants étaient présents. Cette soirée a bien fonctionné. Pour le dimanche, 130 adultes (dont 14 personnes extérieures à Baigneaux) et 20 enfants présents. Pas de structure gonflable. Le tournoi de foot a bien marché, et un peu de pétanque. Demande des tous petits pour une structure gonflable. Sandrine ALLAIN insiste que le prestataire fournisse et installe la structure (problème en cas d’intempéries), si on décide d’en remettre une en 2024. Prochaine date de la fête de Baigneaux : 6 et 7 juillet 2024.

COMMISSION FETE : PREPARATION NOEL DES ENFANTS

Sandrine ALLAIN précise qu’il est nécessaire d’arrêter une date, pour faire des devis. Date arrêtée au 10 décembre.

QUESTIONS DIVERSES

· Vandalisme portail école
· Déjections canines dans le pré de l’école. Responsable (locataire d’Alain GUILHON) s’est engagé à ramasser les déjections.
· Sophie BASSAN a été sollicité par une association de théâtre de Portets qui serait intéressée pour louer la salle des fêtes. Date prévue fin novembre (18 ou 25).
· Information de Mme DELORGE, certaines pierres ont bougé sur la voute (église). L’Adjoint Technique va voir avec Hervé JULIEN pour envisager la pose de témoins sur la voute.
· Sandrine ALLAIN précise que la requête de Philip DALLET pour les fauchages est rejetée par le Tribunal Administratif. 
· La taille des haies arrive (préservation des nidifications).
· Valérie BRUNET : Mme FORCATO a demandé un nettoyage de l’église qui s’est fait en juillet.
· Frédéric LAVERGNE pour la salle des fêtes (mise aux normes des WC), retardé suite à des problèmes de santé de l’intervenant.

Prochaine réunion : le 2 octobre 2023, horaires à définir.


La séance est levée à 20 h 40

Délibérations prises :     2023/27
			   2023/28
	                             2023/29
			   2023/30
                                          2023/31
                                          2023/32
			   
			   


